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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant :

I. – À la fin du deuxième alinéa du I. de l’article 219 du code général des impôts, le taux :
« 33,1/3 % » est remplacé par le taux : « 34,1/3 %. ».

II. – Les dispositions du présent article s’appliquent au 1er janvier 2011.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  compense,  via  une  légère  augmentation  de  l’IS,  la  suppression
progressive prévue sur trois ans de l’imposition forfaitaire annuelle (IFA) due par les entreprises
passibles de l’impôt sur les sociétés.

Les premières entreprises bénéficiaires de cette suppression ont été celles dont le chiffre
d’affaires est inférieur à 1 500 000 € qui ne sont plus assujetties à cette imposition depuis le 1er
janvier 2009. 

Puis, à compter du 1er janvier 2010, cette suppression a concerné les entreprises dont le
chiffre d’affaires est inférieur à 15 000 000 €. 
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Enfin, à compter du 1er janvier 2011, l’IFA devra être supprimée pour l’ensemble des
entreprises.

Dans le contexte de forts déficits, les cadeaux fiscaux aux entreprises creusent un peu plus
la  dette,  alors  que  les  mesures  de  relance  les  plus efficaces  sont  celles  qui  favorisent  la
consommation responsable des ménages.

Il est logique de reporter le coût de cette mesure sur l’ensemble des entreprises qui font des
bénéfices.

Cet amendement permet de récupérer, en un an, le coût de la suppression de l’IFA pour
2010 et 2011, soit 1,3 Md € au total en plus pour les recettes fiscales de l’Etat.
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